
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 25 juin 2024 modifiant l’arrêté du 31 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 25 février 2016 
fixant les libellés, l’ordre et le regroupement des informations figurant sur le bulletin de paie 
mentionnées à l’article R. 3243-2 du code du travail 

NOR : ECOS2417548A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre du travail, de 
la santé et des solidarités et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 3243-1 et R. 3243-2 ; 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifié fixant les libellés, l’ordre et le regroupement des informations figurant sur 

le bulletin de paie mentionnées à l’article R. 3243-2 du code du travail ; 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l’ordre et le regroupement 

des informations figurant sur le bulletin de paie mentionnées à l’article R. 3243-2 du code du travail, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le II de l’article 1er de l’arrêté du 25 février 2016 susvisé est remplacé par un II ainsi rédigé : 
« II. – La valeur associée à la mention “Montant net social” correspond au montant visé au 9o bis de 

l’article R. 3243-1 du code du travail. » 
Art. 2. – A l’article 2 de l’arrêté du 31 janvier 2023 susvisé, la date : « 1er janvier 2025 » est remplacée par la 

date : « 1er janvier 2026 ». 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juin 2024. 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service  

adjoint au directeur de la sécurité sociale, 
M. DELAYE 

La ministre du travail,  
de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics,  
Pour le ministre et par délégation : 

Le chef de service  
adjoint au directeur de la sécurité sociale, 

M. DELAYE  
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